
LES BAUX ET LE MODÈLE ROYAL 
UNE ORAISON FUNÈBRE DE JEAN REGINA 

DE NAPLES (1334) 

Relativement peu connu, le dominicain napolitain Jean Regina fut 
pourtant, dans la première moitié du XIve siècle, l'un des disciples majeurs 
de saint Thomas d'Aquin. Il succéda, d'ailleurs, à Guillaume de Tocco comme 
promoteur de la cause de canonisation du Docteur angélique. On retiendra, 
de sa bri llante carrière, qu'il occupa, probablement en 1315-1317, l'une des 
chaires dominicaines de théologie de J'université de Paris, celle des étran
gers, qu'avait illustrée saint Thomas en personne. Par la suite, Jean XXII 
consulta au moins à deux reprises Jean Regina sur d'épineuses questions doc
trinales. Après son séjour parisien, notre dominicain fut assigné, comme lec
teur, au couvent napolitain de San Domenico Maggiore, siège d'un impor
tant studium de théologie. Ainsi maintint-il d'étroits rapports avec la 
cour, et nous le rencontrons pour la dernière fois, en 1348, au service de la 
reine Jeanne. En fait, dès 1307 Charles Il l'avait recommandé au maître géné
raI de l'ordre dominicain, pour qu'il l'envoyât aux études à Paris l , Car Jean 
Regina se signale, également, comme l'un des principaux représentants du 
cercle d'intellectuels dont le régime angevin sut obtenir l'active collaboration 2, 
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Cette coopération sc manifesta en particu li er, chez Jea n Regin a, par la 
prédication. Nous co nnaisso ns ses sermons par cinq manuscrits. T ou tefois, 
le plus imporr3IH, de très loin, est celui conservé à la Biblioteca Nazionalc 
de Naples, sous la cote VIII AA I I . Bien qu'aujourd 'hu i inco mplet, il 
co nti ent plus de cent qu arante sermons J . De surcroît, cette coll ectio n fut 
rassem blée p ar Jean Re gina lui - mê me, peut-êt re copiée de sa main. Il 
s' identifie dans certaines co rrections o u an notations, qu ' il se réfère à tel de 
ses sermons paris iens, absent du recueil ct conservé dans un autre manu s
crit\ ou, plus explicitement, qu'il invite le lecteu r à voir: in sermone alio nos
trD qui incipit « Sa/uum fac populum tuum 

Cc recueil, le dom in icain l'avait conçu co mme un manuel, un floril ège 
de modèles, Les notes et les renvois qui accompagnent les textes le prouvent, 
comme une présentation qui fait vigoureusement resso rti r leur structure, 
ou les pesantes formul es qui marqu ent leurs principal es artic ul at io ns, par 
exemple : « ct voici pour la première partie » ~ , Ce choix « pédagogique» n'est 
p as sans in co nvén ient: dans leur état présent, les sermo ns, d o nt on 
remarque la sécheresse laconique, se présentent plus comme des résumés q ue 
co mme l'exacte transcription des allocutions prononcées, En revanche, nous 
avons la cen itude de posséder ce que Jean Regina retenait comme le plus méri 
to ire de son activité de prédicateur, à la fois par la forme, par j'enseignement 
qu'il dispensait, ct par les circonstances pour lesquelles il avai t prêché, A cct 
égard, il ne répugnait pas à mettre en relief ses fonctions d'orateur quasi offi
ciel de la cour, donnant un choix important de sermo ns d'occasion, ou pro
noncés pour les fun éra illes, les anniversaires,ou les « trans lat ions » d e 
dépou ill es mortelles. 

Les oraisons fun èbres et autres sermons de la même es pèce témo ignent 
particulièrement bien de la double dimension assumée par le dominicain 
le docteur soucieux de pastorale, et le personnage, en quelque façon, « public » , 

3. Sur les mss. : T. K i\ I'['EI.I, " G iovann i Regina ,., an. ci l., p. 58-68; l n., ScriplOYl'S Ordinis 
P1",('dicatonon Medii IEv i, 1. il, Rome, 1975, p.498 ; J. B. ScHNEYER, Repl'1"torillm derfaH';'lùch"fI 
S/'rmo1U's des MilleJaltersfiirdie Zeù von 1/50- /350 (AUtOl"l'lI), t. III, Munster, Westfakn, ItJ7 1, 
arl. " Johannes (Regina) de Neapel ,., p. 604-6 15 (désormais ci té: SntN I: HR). Par ailleu rs, Jai 
pr is co nnaissa nce, alors que j'ac hevais le présent arti cl e, d'un livre très réce nl de D.L. 
d'A \'KAY : Dc.lth and lhe PrinCl'. Mcmorùd Prcaching bcfOl"l' 1350, Oxford, 1994. Dans cc be.lU 

lin\." 1'.\Uteur fait d'assez larges emprunts aux se rmons de mortuis de Jea n Regi na co nt en us d.l11 s 
kl11s.JeNapks 

4. Vl)ir ms. cit., fo l. 19 v: a nn o tat ion .lU sermon nO 26 Ju Rep. SC :I·I N I·, YI-.K. El le adrl''!'s\..· 
à li Il ser mon parisien cit é parT. K i'i l'PEI.I, ~ G iova nni di Napoli », an . cil. p. 59,n " 8 (ahse nl 
du Hep. SC:IINLYI":R) 

5. i .... ls. ciL, fol. 68 v (SCltNUï:R nO 103). Jea n Regina renvoie au sermon n" 104 du 

RI,/,. SCII N!:n.K 

(,. Voir le text\! édité ci-après 
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D epuis, semble- t-il, le milieu du XIW siècle, les sermons de mortuis tcndaient 
à se co ns tituer en gen re majeur et auto no me de la prédi cati o n 7, Jean 
Regina apparaît du nombre de ceux qui contribuèrent consciemment à cette 
pro motion. Son recueil de N aples consac re une section spéciale, annoncée 
comme telle, aux sermones de mortuÎs 8, Par ailleurs, ses sermons concernent 
parmi les plus importants personnages du Royaume : le roi C harles Il, des 
princes de la maison cl ' Anjou, mais aussi des membres de la haute aristocratie. 

L'oraison funèbre que j'édite ci-après illustre ce dernier aspect de la pré
d ication de Jean R egina. La rubrique qui l'accompagne annonce simplement: 
« À propos d 'un noble décédé }', puisqu'il s'agissait, dans l'intention du domi
nica in, de proposer un exemple. C ependant, il est facile de do nner un 
nom audi t « nobl e » . Il appartenait à l'un des plu s grands li gnages du 
Royaume. Nous apprenons, en effet, que le frère du défunt étai t comte de 
Momescaglioso, et avait reçu de C harles Il l'une de ses filles en mariage. N ous 
reconnaissons ici Bertrand III de Baux, de la branche des sei gneurs de Berre 
d e l'illu stre fa mille pro ve n çale , m a r ié e n 13 08 à Béatrix d 'A njou ' . 
Ber t ra nd III avait, to utefois, d eux frères : Hugues et Guillaume " . Le 
mort ne peut être Guillaume. Tous les actes où apparaît ce dernier, jusqu'à 
son décès en 1344, le montrent résidant en Provence, y possédant l'ensemble 
de ses biens, vivant donc à l'écart de la cour ". Hugues, à l' inverse, était lar
ge ment possessio n né en Italie et , chambellan de C harles Il , il appa rte 
nait à l'entourage royal ". Il n 'y a aucune difficulté à placer son décès en Ita lie. 
Une lettre du roi Robert, datée du 7 juin 1334, indique celui-ci comme récentu. 
C'est à cette année qu ' il faut att r ibuer le sermo n, explicitement p rono ncé 
lo rs des obsèq ues, de Jean Regina. 

Qu'il ait été chargé de l'oraison funèbre indique encore, sans aucun doute, 

7. Vo ir D.L. d ' AvRAY, P. C OLE, J. RI LEY - SMITH, " Ap p lica tio n of Theology to 

Current Affai rs: Memorial Se rmons on the Dead of Ma nsurah and on Innocent IV", dans 
Historical Research (The Bulletin of the Institute of Historical Research), t. 63 (1990), fase. 152, 
p.231 -232. 

8. J.B . SCHNEYER, « Der Beitrag des Jo hannes Regina von Ncapel zur Entwicklung eige
ner Prcdigtreihen .." dans (Tübinger) Theologische Quartalschrift, t. 144 (1964), p. 216-227 

9. Vo ir nOle 4 d u texte édité ci-après. 

[I. /hd., n" 937,940, 946,973,996, [006, [0[9, [026, 1028, 1032, 1036, [046, [080, [09[, 
1115,1 160, 1170, 11 73, 11 89, 1225, 1230et 1257 (son tesrament fut rédigé le ISju in 1344 par 
Pierre Imberti de Toulo n, notaire royal dans les comtés de Provence et de Forcalquier : Arch. 
dé p. des Bouches-du-Rhône, li asse B 530, hommage de RaÎ mo nd Bcrmundi) . 

12. L. BARTHÉLH.fY, Inv entaire, op. cil., nO'; 906, 914, 9 15, 925, 926, 974, 1049 et 1120. 

n. i bid. , n° 11 19. 
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q ue les funérailles se déroulèrent à San Domenico Maggiore. De fait, 
Bertrand III y serait plus tard in hu mé H . Le choix n'étonne pas. Cette 
église n'avait pas seulement bénéficié de la singuli ère faveur de Charles II l ' , 

Elle avait gardé son corps, jusqu'à son transfert à Notre-Dame-de-Nazarcth 
d'Aix. Elle en conservait, assurément, le cœur et les viscères, et un luminaire 
permanent restait entretenu devant son sépulcre I~. Par la suite, la même église 
recevait la dépoui lle d'un de ses fils, Philippe prince de Tarente mort en 1332, 
puis d'un autre, Jea n duc de Durazzo mort en 1335 " , San Domenico 
apparaissait comme un ci metière ro yal et princier I ~ . A leur tour, les Baux 
aspiraient il y insta ller leurs tombes. Ils ne furent pas les seuls: l'édifice abrite 
toujours des tombeaux du XIV' s. de la famille d'Aquino' ·' . Relevons que la 
lamille de Baux obtint, de même, deux chapelles lunéraires dans l'église Santa 
Chiara de Nap les, que Robert ava it , précisément, conç ue co mm e une 
nécropole pour sa dynastie !o. 

Les funérailles de Hugues de Baux révélaient le désir de sa maison 
d'approcher de la grand eur royale. Le sermon d'un Jean Regina, préd ica
teur pour les rois et les princes, convenait à merveille pour manifester de telles 
ambitions. 

Le plus remarquable, au premier abord, est effectivement ce rang 
proprement royal que Jean Regina reconnaissait aux Baux: « Notre seigneur 
et tous ceux de sa race tirent leur origine, comme je l'ai appris d'une person ne 

16. C. MINIIeRI RICCI(), Genealogia di Carlo [ 10 di Angio, Naples, 1857, p. 27 et 105- 106 
(notes 191 -1(3). 

17. T. Kii.PI'FLI , " Giovanni Regina", art. cit., p. 61. 

20. L. ]lI '. LA VILI.I ·. -SUR.YLLON,,, La capella dei deI Balzo in S. Chiara ", d:l11s N'lpoli 
Nobilissimo,t. 1 (re pr.I969),p.54 -56 



LES BAUX ET LE MODÈ LE ROYAL 431 

digne de foi, des saints mages, soit des rois qui vinrent auprès du C hrist, à 
sa naissance, sous la conduite d 'une étoile ... C'est pourquoi, de même, tous 
portent pour signe sur leurs armes l'étoile » , Le lecteur aura reconnu le fameux 
emblème hérald iq ue de la fami lle, d u mo ins de la branche des « se igneu rs 
des Baux» et de celle « de Berre ", ct la légende qui vou lait en donner rai-

Cell e-c i était , dès lors, largement accep tée. O n en t rouve bientôt une 
autre attestatio n. Au milieu du XIve S., Raimond de Baux comte de So leto 
(branche d 'Orange) fond ait une église à Casaluce (province de Caserta). Elle 
reç ut un e lo ngue inscrip ti o n revendiquant pou r asce ndant d es Baux le 
ro i mage Balthazar: commode ancêtre « épo nyme» en effet, même si 
J ean Regina ne don nait pas cette précision 22 . À ce moment, en tou t cas, la 
légende famil iale avait acqu is ses traits« définitifs ». En 1499, u n poète de 
cour nap o litain la rep renait dans un interminable éloge d ' Isabelle, épouse 
d u ro i d e N aples Federico , et d escendante de Bertrand III comte d e 
Mo ntescaglioso : « La fameuse, illustre, excellente maison d e Baux es t 
provenue d'une race glorieuse, de l'un des trois mages ... Et, si je ne me trompe 
pas, elle vient et p rocède par ligne d irecte d u roi Balthaza r »13 . 

Le mythe avait l'avenir devant lui ; mais le sermon de J ean Regina es t 
la plus précoce manifes tation que j'en connaisse. Évidemment, ce témoignage 
prouve qu'il est plus ancien. L'étoi le des Baux apparaît pour la première fois 
sur un sceau attaché à un acte de 1214 H : ccci n'établit nullement l'existence, 
à ce moment, de la légende. Rappelons que l'étoile n'était pas un meuble héral
diq ue exceptio nnel. En Provence même, d 'autres que les Baux la po r
taient 25 . Ajoutons, également, que le nom de Balthazar pour l' un des t rois 
mages se diffusait à peine au XIII" siècle ll

'. Cependant, dans sa Vie de saint 
H onorat achevée en 1300, le mo ine de Lérins Raimond Feraud mentionnai t 
les rois mages, so it Melchïon e Gaspar .. . e'l noble Beltasar. Ce passage ne se 

21. 5ur l' héraldique des Baux: L. BARTHt. LEMY, Inventaire, op. cit., p. 549·564 et pl. 1· 
XIV. 

22. L. DELA VrLLE-suR-YLLON, .. La capell a dei dei Balzo., ar(. cil., p. 54. Identifica tion 
de ce Raimond de Baux: S. AMMIRATO, Delle famiglie nobili napoletane, t. II , Florence, 1651, 
p. 238. On connaît l'équi va lence, en provença l, entre al et au, 1 se vocalisant en Il. En ital ien, 
les Baux s'appcllcm deI Balzo. 

23. G. NOBLEMAIRE, Histoire de la maison des Baux, op. cit., p. 74·75. Sur cen e Isabe lle 
de Baux: 5. AMMIRATO, Delle famiglie, op. cit., p. 245 

24. L. BAKTHt.LEMY, Inventaire, op. cil, p. 55 1, nO l , et pl. 1. 

25. M. PASTOUKEAU, Traité d'héraldique, Paris, 1993, p. 166. L. BAKTH~LEMY, Inventaire, 
op. cit., p. 549-550. 

26. H. LECLERCQ, art. .. mages ,., da ns Dictionnaire d'archéologie chrétienne el de 
liturgie, t. VI, Paris, 1931, co l. 1065. tvidemment, à la fin du XII IO s. ce nom s'est vu lgarisé. 
Je le relève, ainsi, chez SALIM BEN E de ADAM, Cronica, M. G. H., 55., t. XXXII , p. 580. 
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trouvai t pas dans la vic latine d'environ 1270- 1280 dudit saint H ono rat qu e 
su iva it , habitue ll emen t avec fid élité, Raimond Feraud, ct le quali ficat if 
de« nobl e » qu'i l rése rvait à Balrhazar ne la isse pas d 'i ntri gu cr ~ · . 

A utour de 1300 naquit, peut-être, le célè bre mythe d 'o ri g in e des 
Baux.llll'Y a pas de doute, du moins, qu ' il devint une prétention franchement 
affichée, c t adm ise, dans la première mo iti é d u X I V'· sièc le. Et le serm o n de 

Jea n Regin a apprend d ans quel co ntexte : cel ui qui avait abo uti au marÎ,'gc 
de Bertrand III avec une fille de Charles Il. Retenons la faço n do nt le domi

nicain justifiait cette union. Elle avait été décidée, selon lui, par considération 
po ur b noblesse de Bert rand: « Notre seigneur et tous ceux de sa race so nt 
très nobles scio n la chair. C'est pourquoi, enco re, le roi de Sic ile C harl es rI 
de bonne mémoire, roi de grand cœur et de grande sagesse, donna sa fille pOli! 
femme à notre seigneu r le co mte d e Montescaglioso '> . 

C harles ! '-' avait déjà noué les liens d'un e es pèce d e parenté arti fi
c ie ll e avec une poignée de très grands seig neurs. q ual ifiés d e « cousins 
du roi >'. Il avai t adm is les Baux dans ce cercle, en la pe rsonne de Bertrand 
comte d 'Ave llino (branc he des se igneurs des Baux) >' , C harl es II co ntin ua it 
un e tclle politique. Il lui donnait, cependant, un développement tout no u
veau. Par so n geste, il convenait de l'élévation atteinte par les Baux. Il l'encou

ragea it même. D e la sorte, il reconnaissait plus généraleme nt un e pos it io n 
éminente aux principales familles de ses États. Il manifestait le prix qu ' il atta
chait à un rapprochement avec l'ar is tocratie, en part iculier avec l'ari stoc rati e 
p rove nçale. La recherche de ce rapprochement fur, de fai t, l' u n des pri nci pes 
du go uve rn ement de Charles II 29 . Le pouvoir royal mo ntra, ai nsi, à j'avan
tage de la noblesse p rove nçale, une indéniable anention po ur ses récrimi
nat ion s, en partie consécutives à l'administra ti o n de Charles I,·r ,: . 

1'J21- 1922,p.50. 

28. P. D UKluEU. Les archives angevines de Naples, t. Il , Paris, 1887,1'.122 Cl 230. 
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Cette cond uite n 'éta it -e lle pas un ac te de sagesse? Jea n Regin a 
jugeait de la sorte la faveur témoignée par le feu roi à Bertrand III de Berre, 
avec quelque raison. On sait dans qu ell es difficultés les Vêpres sici
lien nes (1282) et leurs suites plongèrent le régime. Il lui fallait renforcer 
le consentement autour de lui J I , Celui de la noblesse provençale était par
ticulièrement précieux. Co nformément au traité, avor té, d'Oléron (1287), 
Alphonse d'Aragon, qui tenait alors C harl es II prisonni er, s'était effo rcé 
d'obtenir les serments de garantie des Provençaux, vi lles et nobles 31 , 

Quand, après une longue captivité, le roi de Sicile obtint enfin sa liberté, 
il livra, selon le traité de Canfranc (1288), des o tages tous provençaux, à 
part trois de ses fils: bourgeois marseillais ct nobles, dont Hugues de Baux, 
fi ls du comte d 'Avellino " . Finalement, Charles II fit sa paix avec Jacques 
d'Aragon (1295). Il confi a de nou veaux otages, derechef des nobles pro
vençaux, dont cette fois le propre père de Bertrand III : Bertrand Il de Baux 
de Berre 34

• 

Sans doute la dynastie catalane voulait- clle jouer de ses anciens droits 
sur le comté, vo ire des sympathies qu'elle croyait y conserver 35

• Plus sim
plement, la Provence se révélait le meilleu r soutien du pouvoir angevin, lui 
fournissant les soldats et les marins les plus sû rs. Le dossier, sur ce point, 

32. G. D IGARD, Philippe le Bel et le Saint-Siège de 1285 à 1304, Paris, 1936, t. l, p. 46-47, 
ct t. Il, doc. v. C. MINIERI RI CCIO, Saggio di codice dip/omatico ... , t.I1-1, Naples, 1879, nO III . 

33. P. P AI'ON, Histoire générale de Provence, LIll , Paris , 1784, p. 88-89. 

34. C. MINIERI RI CC IO, Saggio, op. cit., Supplemento-1, Naples, 1882, nO XCV. 
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reste à rassembler, mais les indices pullulent .l('. Un planh, complainte en pro
vença l, anonyme, composé pour la mort du roi Robert (1343), parle clairement 
de la contrib ution des Marseillais ct des Provençaux aux guerres de Sicile, 
ct de tous ces « bons ho mmes ~), so ld és par le souve ra in , maintenant 
contra ints de retourn er en fur paysJ7 , 

Or, les ,( chefs» de j'aristocratie provençale étaient incontestablement 
les Baux. De récentes recherches de Noël Cou let suggèrent leur rôle d iri 
gea nt parmi les immi grés dans le Royaume j~ . Ils organisaient une vér itable 
propagande destinée aux Provençaux, dont la manifestation la plus évidente 
fut le planh que je viens de mentionner. Il insistait notablement sur l'affec 
tion du fcu souverain pour les Provençaux en général, et pour les Baux en 
particu li er! <, Ava nt de mourir, le roi pria son héritier, autant qu'il put Cl 

très chèrement, d 'aimer tous les Baux cordi alement, le comte nouveau (= le 
comte de Montescaglioso) et tous les autres, celui d'Avellino et tous ses fidèles: 
« Je les prie tous qu'ils se souvie nnent, par amour de Dieu, de se souten ir 
l'un l'autre selon leu r pouvoir ))l ~ . Le texte se passe de commentaire. En dépit 
de leur éclatement en branches diverses, les Baux se présentaient com me un 
clan fam ilia l so lid ai re , conscient de sa grandeur, ct comme l'interprète 
irrempla\oable de la noblesse de Provence auprès du prince. 

La fortune des Baux reposait certai nement, pour une bonne part, S Ul 

cette prééminence qu'ils savaient entreteni r parmi leurs compatriotes. La 
fab le de leur prodigieuse origine pouvait s'associer à la polit iqu e d ' image 
qu'ils dirigeaient vers eux et conforter leu r autorité morale. Elle s'harmo
nisait avec l'ancien prestige de leur maison le . Les princes d 'Orange avaient 

39. Glorios Diel/$, op. cil v. 54-60, 92-104, ct 179- 187, p.317-319,ct 322-323. 

40. Vo ir, 
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jusque, un temps , détenu théoriquement la couronne d·Arlcs~ '. Surtout, le 
mythe nc s' intégrait-il pas admirab lement à l'ensemble d es « légendes 
saintes» provençales qui s'épanouissaient plus que jamais depuis le milieu 
du XIIJC siècleH ? J e pense, par priorité, à celles qui renvoyaient aux temps 
évangé liques. 

Leur popularité se prouve aisément. Elle se perçoit dans la poésie en langue 
vu lgaire, au travers d'œuvres comprises entre seconde moit ié du XIII~ et X IV~ 

sièclesH
, Le pèlerinage de la Sainte-Baume était très actif dès les années 1240H

, 

Celui de Saint-Maximin s'ajouta après l'inventio n sur place du corps de la 
Madeleine (1279), suivie d e l'édification d ' un couven t dominicain (1295), 
ct les miracles obtenus de l'intercession de cette sainte se multiplièrent4~ . Sans 
hés itat ion, les prédicateurs reprenaient à leur compte le vaste corpus des 
croyances provençales et les diffusaient. Vers le début du XIV' siècle, tcl fran
ciscain avertissait, par exemple, le « peuple marseillais » de la dévotion par
ticulière qu'il devait avoir pour Lazare, « par la prélature duquel il fut gou
verné » , et pour Marie-Madeleine) « par la prédication de laq uelle il fut 
conve rti »46. François de Meyronnes rappelait, sans doute vers 1324, le sin-

4 1. P. FOURNIER, Le royaume d'Arles et de Vienne (1138-/378), Paris, 189 1, p. 113-1 15. 

42. Sur la format io n des oc légendes saÎmes ,. provençales: E.-H. DUPRAT, oc Histoi re des 
légendes saintes de Provence ,., dans Mémoires de l'Institut historique de Provence, t. 17 (1940), 
p. 11 8-198, et t. 18 (1941), p. 87-186 (étude restée inachevée). 5urces légendes au début du XII I<s.: 
GERVAIS de TILBURY, Otia imperialia, crado ct notes A. DUCHESNE, Le livre des Merveilles, Paris, 
1992, nOs 85, 90 c t 101. Pour les dévelo ppements ulté rieurs, vo ir les notes suivantes. 

43 . Le Roman de saint Trophime, éd. N. ZINGARELLI , dans Annales du Midi, t. t3 
(1901 ), p. 297-345 (daté entre XlIT< et première moitié du XIV' siècle par M. R OQUES. oc Le Roman 
d'Arles ,., dans Histoire littéraire de la France, t. XXXVIII, Paris, 1949, p. 628). Le Roman d'Arles, 
éd. C. CHABANEAU, dans Revue des langues rorMnes, t. 32 (1888), p. 494-495,1. 544-576 (œuvre 
datée entre fin XIII' ct milieu XIV' siècle par M. ROQUES, "' Le Roman ", art. cit., p. 639 ; confirmé 
par H.-E. KEL LER, .. Charlemagne et ses pairs dans le Roman d 'A rl es " , dans Mélanges 
Pierre Bec, Poitiers, 1991, p. 235). Vie de sainte Marie-Madeleine, éd. C. CHABANEAU, .. Sainte 
Marie Madeleine dans la litté rature provençale ,. , dans Revue des langues romanes, c. 25 
( 1884), p. 157- 188, ct t. 26 ( 1884), p. 104-133 (datée entre 1250 et 1279 par P. MEYER, .. Vie de 
sa in te Marie-Madeleine,., dans Histoire littéraire de la France, t. XXIII, Paris, 1898, p. 98). 
Quelles que soient les di scussio ns sur la datation, la copie de ces trois poèmes par l'Arlésien 
Bertrand Boysset dans les années 1370 co nfirme la popularité de cette littéra ture au XIV· s. 

44. 5ALlMBENE de ADAM, Cronica, op. cit., p. 521 (souve nirs d'un voyage en Provence, 
en 1248). Voir également le pélerinage de Louis IX, en 1254, rapporté par JOINVILLE, Histoire 
de saint Louis, cha p. CXXXIV, éd. N. de WAILLY, Paris, 1882, p . 279-280. 

45. V. SAXER, Le Ctllte de Marie Madeleine en Occident des origines à la fin du Moyen Age, 
Pa ri s. 1959, t. Il, p. 228-242.J. SCLAFER, .. Johannes Gobi senior O. P . Liber miracu lo rum B. 
Maria:! Magdalena: », dans Archivum Fratrum Prtedicatorum, t. 63 (1993), p. 113 -206. 

46. Bibl. Vaticana, Borgh. 138, fol. 138 v (J. B. SCHNEYER, Repertorium, op. cù., 
Anonyme Predigten, t. IX, Münster, Westfalen, 1980, p. 748, n° 92). Je dois au R.P. L.-J. Bataillon 
de m'avoir indiqué ce recue il. 
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guli cr pri\'ilège accordé à la Provence, à « cette terre que Dieu a sanc tifi ée 
par-dessus toutes les autres, car dans cette patrie sc trouvent sept sa in ts qui 
ont vu le C hrist de leurs yeux co rpo rels »~7 . La légende des Baux ne pouvait 
q ue recevo ir un supplément de vraisemb lance J'aussi fortes convict ions. Ne 
répondait-clic pas, dans le même temps, à une secrète attente des Provençaux 
pour de nouvelles confi rm at ion s du destin unique de leur pay s~~ ? 

Néanmoins, le dossier dont je dispose montre la légende familiale sc déve
loppant plus sûrement dans le Royaume qu'en Provence, où je n'en rencontre 
de mention expl icite qu'à l'époque moderne. Joseph de la Pise, dans so n his
toire des p rinces d 'Orange édi tée en 1639, la rep rend, l'e nj olive même, o u 
p lutôt l'obscu rci t: les Baux, selon ses propos, se mbl eraient descend re du 
mage MI..' lchior ct, par la su ite, un de leu rs ancêtres, un roi de Tarse appelé 
Balthazar, sc sera it transporté en Provence sous le règn e de l'empereur 
Théodose J "~ ! H o noré Bouche, dans son histoire de Provence de 1664, répète 
ces so rn ettes, ma is p réfè re rattacher les Baux à la fa mill e royale des Go ths, 
so it les" Balthes ,) : nom duquel dé riverait leur patronyme 1" , Car les his

to rie ns prove nçaux d'époque moderne prête nt finalement, en géné r:t l, 
d'in térêt au myt he des ro is mages chez les Baux, Plu s (,1I"d, 

Mistra l lu i donnerait s:t p lus be ll e expression dans Caler/dau 
Malheureusement, il ne s'explique pas sur ses sources dans les notes qui accom

pagnent l'édition de 1867. Et si le génie du poète attribue il la famille le ni: 
A l'{{sard, Baulezar .' il s'ag it, selon son p ro p re aveu dans le Tresor dou 
Felibrige, d'une hypothèse bâtie à partir de la sentence popul aire signifia nt: 
« Le sort en est jeté» ":, En revanc he, Robert de Brianson, dans son étude J e 
la noblesse provençale éditée en 1693, s'exprim e très c lairement: il refuse 
de s'arrêter sur ,< l'o rigine fabuleus e que les au teurs ita liens ont donné à cette 
illustrc maison, qu' ils disent êt re descendue en dro ite ligne du roi Balthazar, 
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l'un des troi s mages » . Achard à son tour, dans sa Géographie de la 
Provence (1787), rappelle la fable de Balthazar: « suivant les auteurs italiens »". 

En tout cas, le sermon de Jean Regina ici étudié invite fermement à pen
ser que le prestigieux mythe familial s'épanouit dans l'ambiance de la 
cour. Le milieu était favorabl e. On a souvent montré combien on y exaltait 
les valeurs aristocratiques . L'attention accordée au langage héraldique, 
comme l'art en témoigne, exprimait l'importance attachée aux lignages, à la 
gloire des ancêtresS2• La présente oraison funèbre insiste assez sur les « armes » 

du défunt et leur admirable signification pour que nous y voyions un pur 
produit de cette « civilisation courtoise »51. 

Au vrai, l'aristocratie répondait à une impulsion qui venait, d'abord, 
de la famille royale. Ce qui se remarque, surtout, de l'héraldique dans 
l'art angevin est la place que tiennent les armoiries de la dynastie, en par
ticulier le motif obsédant des lysH. La « propagande » martelait sans 
relâche, dans les domaines angevins et dans l'espace « guelfe », le thème de 
l'incommensurable grandeur de la maison de France, accessoirement de celle 
de Hongrie" . Rien que de naturel, au fond, à ce que le mythe familial des Baux 
ait trouvé l'un de ses promoteurs, si ce n'est son promoteur, dans le comte 
de Montescaglioso. Car c'était assurément lui qui présidait aux obsèques de 
son frère, défunt sans descendance légitimeS6

, et qui avait choisi J ean 
Regi na pour l'oraison. N'était-il pas la « personne digne de foi» qui avait 
informé le dominicain sur les Baux? Bertrand III avait porté au plus haut 
la grandeur de sa maison en s'apparentant à la dynastie royale. Plus que qui
conqu e, il avai t besoin d'ancêtres illustres, au niveau d'une telle hyperga
mie, et d 'un modèle familial qui s'accordât à celui proposé par les Angevins. 

51. R. de BRIANSON, L'état de la Provence dans sa noblesse, t. I, Paris, 1693. p. 356. c.F. 
ACHARD, Géographie de la Provence ... , t. I. Aix·en-Provence, 1787, p. 313. PITHON·CURT n'accorde 
pas plus de crédit à!a légende des mages: Histoire de la noblesse du Comté- Venaissin ...• t. IV, 
Paris, 1750, p. 252. 

52. P.L. DE CASTRIS. Arte di corte ne//a Napoli angioina, Florence, 1986, parte l, cap.1 et 3. 

53. Bert rand III comte de Montescaglioso a, d'ailleurs, laissé un remarquable témoignage 
de son propre goût pour le langage hé raldique comme moyen d 'expression de l'orgueil 
familial. Après son mariage avec Béatrix, il fit frapper des jetons qui portaient sur une face les 
armes des Baux, sur l'autre ce lles de son épouse (mi -parti d'Aragon ct de France au lambel) : 
M. RAIMBAULT, Note sur lin jeton de la maison de Baux, Paris, 1899 (extraü de la Revue 
Num ismatique). 

54. Je ne citerai que le célèbre retable de Simone Martini représentant saint Louis d'Anjou 
couronnan t son frère Robert. Voir P. L. DE CASTR1S, Simone Martini, Paris, 1991, p. 44-47. 

55. Je renvoie à: J. -P. BoYl-:Il., .. La fo i monarchique: royaume de Sicile et Provence (mi
XII I' - mi -XIV' siècle) ", dans Le forme della propaganda nef Due e nel Trecento (Trieste, 2· 
5 marzo 1993), Rome, 1994 (Co llec tion de l't:.cole frança ise de Rome, 201), p. 90-98. 

56. L. BARTHÉLEMY, inventaire, op. cit., nO 111 9. 
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Les Baux, donc, descendaient de « saints» rois, affirmlir Jean Regina. 
Ain s i le défunt éta it -i l noble à la fois par la chair et par l'esp ri t. II est 
exact que le dominicain dist ingua it ces deux noblesses, citant l'aphorisme 
se lon lequel: « La seule noblesse est celle qui décore l'âme par les bonnes 
mœurs »'i 7 , Ne commettons pas J'anachronisme d'y vo ir une dénonc iation 
de la classe nobiliaire, énoncée, de surcroît, devant l'élite socia le du 
Royaume. Il s'agissait, au co ntraire, de marquer J'art icu lation entre une race 
qui prédisposait à la ve rtu, et la manifestation effective de cette vertu 
chez l'un de ses mem bres. Cene conj onction de facteurs conva inq ua it 
sans p('inc que le défunt séjournait au paradis, ou dans un purgatoire 
presque a imab l c'~ . Ce schéma, Jean Regina le résumait en concl usion de la 
première partie dc son oraison: « Donc, on peut d ire dc lui (Hugues de Baux) 
qu'il fu t nobl e par la chair et par l'esprit, de sorte qu'on peut vraiment d ire 
de lui ccci du premier livre des Rois au 9c chapitre: « Il y a un homme de Dieu 
- c'est-à-dire en réalité ou en ferme espoir - dans cette cité - c'est-à-d ire celle 
de l'Égl ise triomphalHc -, c'est un noble )'. 

Cet éloge n'était pas original. Il reproduisait le plan habi tuel des scr
mons de: mortuis de Jean Regina. Celui-ci insistait volontiers sur la grandeur 
de la race pour en venir aux qualités mora les du défun t, ce qu'il appclai t les 
«deux bontés ». Il n'oubliait pas, ensuite, d 'assurer du sa lut du mort : in rc 
uel in certa spe. De sœur Élisabeth, princesse devenue rel igieuse à Nap les , 
qui éta it la propre sœur de la reine Marie, l'épouse de Charles Il, il expo
sa it: qu'elle avait« eu les deux bontés, parce qu'elle fut une personne très 
glorieuse, c'est-à-dire la fi lle du roi de Hongrie, et très vertueuse, parce qu'clic 
fut une personne religieuse, sœur de l'ordre des prêcheurs ,>"". Les ascen
dants transmettaient une supériorité à la fois temporelle et spirituelle. 
Parmi de nombreux cas, je retiendrai celui de Jean duc de Durazzo: « Notre 
seigneur a eu les deux bontés, parce qu'il fut fils et frère de roi de la très noble 
maison de France, issu de ligne directe, soit masculine. De cette maison furent 
de ux sa in ts récemment cano ni sés, c'est-à-d ire saint Louis évêque de 
Toulouse, qui fut son frère, et saint Louis roi de France, qui fut frère du pre
mier roi C harles so n grand -père. Il fut e nco re suffisa mm ent vert ueux 
( ... ) Jean Regina exprimait son sentiment sans dissimulation. 11 a imait 

57. Sur cet aphorislllc, voir la notc 5 du texte édité ci-après 
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à répéter, d'après Matth. VII-17, que « le bon arbre produit de bons 
fruits ». Il déclarait, au sujet de Philippe prince de Tarente: « La maison de 
France peut être dite un bon arbre. Elle est bonne eu égard à Dieu, parce que 
zélatrice et défenseur de l'Église, elle de qui deux saints Louis ont été 
nouvellement canonisés, à savoir le roi de France et l'évêque de Toulouse. 
Elle est également bonne eu égard au monde, parce que supérieurement noble 
cntre toutes les maisons du monde. 11 convient, donc, que les fruits qui nais
sent d 'un tel arbre soient non seulement bons eu égard à Dieu, mais encore 
grands eu égard au monde, à savoir des rois, des ducs, des princes et autres 
du genre) 6 1, 

La viei lle conception médiévale de la sainteté aristocratique et héréditaire 
demeurait, bien sûr, vÎvante62

• Mieux, la science scolastique, dans laquelle 
Jean Regina était versé, apportait de nouveaux arguments pour renforcer les 
anciens préjugés. L'étude d'Aristote justifiait l'inégalité, et une inégalité fon
dée sur celle de l'esprit. Ses commentateurs disaient sans ambages, tel 
Pierre d'Auvergne: « La noblesse est la vertu de la race, c'est-à-dire une incli
nation pour la vertu descendant des parents vers les fils, et parvenue aux parents 
par leurs ancêtres » 63 . Ce contexte général ne suffit pas, néanmoins, à 
rendre compte du contenu de J'oraison funèbre de Hugues de Baux. 

Les exemples qui précèdent montrent que, en réalité, ce panégyrique 
imitait seulement, ct sur le mode mineur, celui que Jean Regina réservait aux 
« princes du sang)} de la maison d'Anjou. !lIeur appliquait, par priorité, le 
thème des « deux bontés ». Au vrai, il ne faisait que reprendre le motif inlas
sab lement rabâché, dans l'espace angevin et guelfe, de la sainte lignée 
représentée par la dynastie régnante". Jacques de Viterbe, archevêque de 
Naples, disait de Raimond Bérenger, un fils de Charles II mort en 1305 : " Il 
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fut lumineux, ct cela d 'abord par la noblesse d 'origine de sa race, car de souche 
royale. au plus haut degré, des deux côtés paternel et maternel, et sainte, ct 
catholique et religieuse. D e fait, on a coutume de dire les nobles illustres ct 
la noblesse est considérée comme une certaine illustrati o n; ains i la Vi erge 
es t dite illustre par sa descendance de D avid >' . Jacques de Viterbe suivait un e 
démarche très proc he de celle de Jea n Regina. Après la gloire des ancê tres, 
Raimond Bérenger s'était encore d istingué par la strenuùate operis, par ses 
« bonnes ac tions »~~ . La d ynastie offrait, de su rcroît, jusque le mo dèle 
d'une famill e prenant so n d épart d ' un personnage non se ul e me nt aux 
dimensions mythiques, mais réputé saint, c'est-à-dire de Charlemagne, o ri 
gine co nsidérée comme une certi tud e dans l'Italie guelfë~ . 

Certes, se préva loir d'une ascendance mythiq ue n'offrait r ien de sin
gul ier. Les Lusignan et les Sassenage revendiquaient pour ancêtre la fée 
Mélusine"'. En 1402, l'augustin Pietro d a Castelleto, d ans son o raison 
fu nèbre de Gian Galeazzo Visco nti , osait remonter la généalogie de ce der
nier jusqu 'à Vénus et Ju piter, par l'interméd iaire d'Anchise et d'ÉnéeH

• Les 
Baux , toutefois, opéraient un choix bien d iffére nt en se réclama nt des 
mages, c'est-à-dire de ces témoins du Christ nouveau -né q ui préfiguraient 
la co nversion des genti ls, voi re formaie nt leur avant-garde". 

Élaboré ou non à la co ur napo litaine, ce mythe correspondait inco n
tes tablement, nous l'avons vu, à la croyance diffuse dans la société provençale 
d'êt re un nouvea u « peup le élu », à tout le moins u n (( peupl e sa int » . 

Cependant, ces prétentio ns elles- mêmes, dans la vigueur qui les ca rac téri-

65. Bibl. Vaticana, Arch. Basilicre S. Petri, D 213, col. 263 (Fuit eÛam lucidl/Sl'l hoctaml'tI 
primo nobilital!' originis generis, quia de regali stirpe ex If/roque percminenter et sancta ct calbo
lica ct religios'I .. /t,Ide nobiles soient dici clari et llobilitas clariras qucdam dicicur, siot{ dl' Virgùll' 

dicitur clara ex stirpe Dauid), cr 264 (abs. Rep. SCi-INEYER). 

66. J. -P. BOHR," La fo i monarch ique . , art. cit ., p. 91-92. Voi r, par exemple, lei sermon 
d u dominicain fl o rentin Rem igio de'G irolami pour la mort de Charl es fils de Phi lippe 
prince de Tarente (13 15): G. SAI.VADORI, '" 1 sermoni d'occasione, le sequenze el i rilmi di Remi gio 
Giro b mi fi ore mi no ", da ns Scritti vari di Fi/%gia (offerts à Ern es to Mo naci), Rome, 190 1, 
p.493, n" XLVII I O. B. SC H NEYEK, RepertorÎlun, op. cil., t . V, Münsler, Wesd alcn, 1974, p.94, 
n" 463). 

67. J.-P. POI.Y el É. BOU RNAZI: L, La mutatiollféodaie. X,_X'" sii:c!es, Paris, 1980, p.438-

69. G1. ordinaire à Mat th. II, vs. l ,uenerunt, PL 114, col. 73. S. TH OMAS de AQUINll,Summa 

The%gi,e, P pa rs, q. XXXVI , a. 3, ad lm, el a. 8, c. 
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sait alors, reflétaient la spiritualité du pouvoir angevin. Les sermons de Jean 
Regina apprennent qu'il diffusait consciemment, parmi ses sujets, cette convic
tion, au demeurant assez ordinaire, de représenter une sone de « peuple saint '>. 
Naples formait une« Jérusalem mystique»: parce qu'« elle est la capitale 
de ce royaume, comme autrefois Jérusalem fut la capitale du royaume 
hiérosolymitain » , L'armée royale constituait le « peuple de Dieu » •• , 70 

Plus directement, l'essor des « légendes saintes» provençales s'explique, 
pour partie, par l'action du souverain. Si elles reçurent une impulsion sans pré
cédent de la découverte des reliques de la Madeleine, c' était le prince de Salerne, 
futur Charles II, qui avait conduit les recherches, guidé, affirmait-il, par ins
piratione diuina71

• Il devint le grand promoteur du culte magdalénien ainsi rénové. 
À Naples, quand il réédifia San Domenico Maggiore, il dédia l'église à 
Marie-Madeleine (vocable qui ne survécut pas). À l'intérieur, la chapelle du 
cardinal Landolfo Brancaccio, prélat fort lié à Charles II, conserve des 
fresques attribuées à Pietro Cavallini (vers 1308)" . La sainte pénitente y est 
représentée, très exactement, en prière dans sa baume. Dans cette même église, 
la prédication, comme le prouvent quatre sermons de Jean Regina, rappelait 
que Dieu avait révélé le corps de la Madeleine, dissimulé dans le comté de 
Provence, en signe d'amour particulier pour Charles lIn, La c.our ne se 
révèle pas seulement un milieu ouvert à la mythologie provençale. Cette der
nière s'associait étroitement à la réputation de la dynastie angevine. N'omet
tons pas, ici, la Vie de saint Honorat de Raimond Feraud, remarquable 
exemple de la sensibilité de l'opinion provençale pour un merveilleux de nature 
religieuse qui la concernât, ct explicitement destinée à un public aristocratique. 
Elle était dédiée à la reine Marie. Le poète expliquait que, fille du roi de Hongrie, 
elle appartenait à la famille d'Honorat: 

Que d'Ongrïa rom natz 
Del sieu reyallignage. 

Précisons que la prétendue origine hongroise du saint était une création du 
moine-troubadour: elle n'apparaissait pas dans la vie latine qu'il utilisaif4. 

70. Ms. cit., fol. 69 v et 114 r (SCHNEYER n° 104; second sermon absent du R ep.). Sur le 
caractère ordinaire de tels sentiments, par ex.: D.L. d'Av RAY, «Application of Theology ", 
art. ci t.,p. 233-234. 

71. L. ROSTAN, Carru/aire municipal de la ville de Saint-Maximin, Paris, 1862, cap. I, p. 9. 

72. F. BOlOGNA, 1 Pillori, op. cit., p. 115- 126. 

73. Ms. cil., fo l. 24 v, 25 v, 26 r, ct 27 r(ScHNEYER nos 35 et 37-39; n° 38 cité par D. L. d'AvRAY, 
Death, op. cil., p. 104- 105). L'in vention des reliques de la Madeleine est, donc, évoquée dans [DUS 

les sermons du ms. concernant Charles Il (Le sermon des fol. 24 v - 25 v, ScHNEYER nO 36, en dépit 
de sa rubrique, ne porte pas sur Charles Il, mais sur Charles duc de Calabre, fils de Robert: je ne 
puis développer ici mon argumentation, mais l'identification du personnage est certaine). 

74. RAIMOND FERAUD, La Vida, op. et éd. cil., livre I, chap. 1, v. 56-73, p. 5, et appen
dice (Pacions de san Porcari), éd. A.-L. SARDOU, Nice, s. d. (1875), p. 207-208. Sur l'origine 
hongroise ainsi attribuée à s. Honorat, voir: P. MEYER, " La vie latine ", art. cil., p. 495-497. 
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La légende des rois mages, en dépit de son appare nte arrogance, 
n'exprimait pas autant qu'on l'imagine, chez les Baux, l'indomptable fierté 
d'une raço d'eiglon, jamai vassalo 7~ . L'oraison funèbre de Hugues trahis
sait plutôt, de la part des siens, la recherche d'une reconnaissance par le pou
voir royal et J'assimilation de son idéologie. Celle-ci sc voulait toute péné
trée d'esprit religieux. 

Je n'entends pas nicr que Jean Regina distinguait malgré tout fermement, 
chez Hugues de Baux, « deux noblesses» : celle selon le monde ct celle scion 
Dieu. Il manifestait son souci de pasteur d'âmes. S'il acceptait et utilisait les 
va leurs aristocratiques, clles lui permettaient d'exhorter plus efficacement 
à la « noblesse d'esprit» de la « vertu personnelle », qui seu le donnait accès 
il la plus glorie use famille de toutes, 1'« Église triomphante ". Il déta illait 
cette « vertu personnelle >, du défunt. Celui-ci avait été « de très bonne vie 
et de bonn e réputation, ct très sage et magna nim e, et s'occ upanr sans 
relâche de choses spirituelles et divines: c'est-à-dire les ég lises, les messes, 
les préd ications, et aut res du genre » . Il était resté le même jusqu'à sa 
dernière heure: « Comme il approchait de la mort, il demanda ct reçut les 
sacrements de l'Église ». 

Mais, une fois encore, le dominicain reprenait un suj et familier, auquel 
il donnait toute son ampleur quand il s'agissait de la famille royale. Je cite
ra i l'oraison funèbre de Philippe prince de Tarente. Il avait montré son amour 
de Dieu: « parce qu'il fréquentait les offices divins, qu'il sc confessait et com
munia it souvent, aussi bien en bonne santé que malade, et qu'infailliblement 
il entendait chaque jour la messe. Et il fut l'ami de tous les amis de l'I~glise 
de Dieu, ct l'ennemi de ses ennemis, et il ne participa jamais à une guerre sauf 
contre ces derniers » 7f" 

L'intense dévotion personnelle et l' incessant service de l'Église: tell e 
était bien l'image que cult ivaient, sans répit, les membres de la dynastie ange
vine, et d'abord le souverain, en accord avec sa position de vassal du pape 

75. F. MI STKAL, Cl/lendall, op. et loc. cit 
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et de chef des guelfes". Le thème de la défense de l'Église, si important chez 
les Angevins, n'apparaît pas, c'est exact, pour Hugues de Baux. Si son 
frère Bertrand III fut un valeureux capitaine dans les affaires de Toscanc'ft, 
son propre rôle public semble avoir été très modeste. Il restait la ferveur reli
gieuse. 

Le portrait que Jean Regina traçait de Hugues de Baux le montrait à l'unis
son d'une culture de cour dont le roi Robert et son épouse, Sancia, donnaient 
à ce moment le (on avec une détermination sans précédentJ9

, L'aristocratie 
leur emboîtait le pas, ainsi l'aristocratie provençale à laquelle je me limiteraÎ8o. 
La piété de Hugues lui-même paraît un fait objectif. Il obtenait de Jean XXII, 
en 1333, le privilège d'un autel portatif pour lui et son épouse, souci de dévo
tion à la mode des rois ct des princes. Son frère Guillaume avait reçu le même 
avantage dès 13248

\, A l'instar de leurs souverains, certains parmi les plus 
grands redoublaient de zèle pour les choses de Dieu: dois-je rappeler les noms 
de saint Elzéar de Sabran et de son épouse, la bienheureuse Dauphine de 
Puimichel? L'article trente-neuf du procès de canonisation de celle-ci la montre 
entretenant à Naples une « grande familiarité)} avec la reine Sancia, et la fré
quentant spécialement « pour parler de Dieu )}82. 

Ces saintes conversations confirment que la piété qui s'affichait dans 
l'entourage royal ne se limitait pas à la religion passive attendue des laïcs. 
Le roi Robert prêchait et rédigeait des traités théologiques. Il offrait 
l'exemple d'une foi que nourrissaient sa science et sa sagessë l

. Jean Regina 

78. L. BARTHÉLEMY,/nventaire, op. cit., n OS 1062, 1069, et 1083- 1087. S. AMMIRATO, Delle 
iamiglie, op. cit,p.240-241. 

79. M. DYK.M ANS, éd. de R O BERT d'ANJou, La Vision bienheureuse, Rome, 1970, p. 32'~ 
- 38;~ et 44 * - 46;' . R. G. MUSTO,« Queen Sancia of Nap les (1286-1345) and the Spiritual 
Franciscans », dans Women oithe Medieval World, Oxford - New York, 1985, p. 179-214. 
J.-P. BOYER,« La foi monarchique », art. cit., p. 102-109. 

80. On connaît, par exemple, la piété manifestée par le logothète Barthélemy de 
Capoue; 1. WA L TER, art. « Bartolomeo da Capua », dans Dizionario biografico degli !talianz~ 
t. VI, Rome, 1964, p. 700. 
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nous dit de Hugues qu 'i l fu t « très sage ». Je ne p rétends pas juger ce 
point . Le certain est que J'oraison funèbre élaborée par notre dominicain 
conve nait à un public préoccupé par les qu estions religieuses et qui sc 
flattait de que lq ue compétence en ce domaine. 

Certes, le sermon de Jean Regina restait, en pratique, access ible à un large 
aud itoire. Les autorités qu'il citait étaient bibliques pour le principal. Il leur 
ajoutait un proverbe sur la vraie noblesse, qui n'était qu'un poncif, ct une 
citat ion de la Vie de sainte Agnès, qu i traînait clans tous les b réviaires . Seule 
un e référence aux Métaphysiques cl' Aristote, sans doute emprun tée à saint 
Thomas, avai t un caractère véritab lement éruditM

• El le cont ribuait, pour
ta nt, à donn er au discours ce ton sco lastiq ue q u 'on prisait s i forr à la 
cou r. Selon le même esprit, notre dominicai n empi lait les syllogismes, et dans 
leur form e la p lus rigo ureuse, scandant ses conc lusions par des ergo. 
Enfi n, il entraînait l'assistance dans des considérat ions doctrinales qui ne 
pouvaient que la flatter, et dans sa prétention au savoir, et dans ses convic-
tions. 

Le prédicateur expliquait, par exemple, la double mort, phys ique et spi
ritue lle, du pécheur. Plus loin, il affirmait avec force l'efficacité des « sacre
ments de l'Église, qui con fèrent à celui qui les reçoit dévotement la grâce de 
D ieu, par laque lle on parvient à la vie éternelle ». En dominicain gardien vigi
lant du dogme, entendait- il avertir une cour gagnée à la cause des Spiritue ls~'; ? 
À to rt ou à ra ison, ce ux-c i pouvaient êt re soupçonnés de mép riser les 
sacrements de l'Église {( officielle », pou r mieux dire de 1'« Église charne lle »~". 
Jean Regina se tenait plus évidemment en syntonie avec son auditoire et, une 
fois encore, avec le mod èle royal. Qu'il divulguât le décès de so n pè re, 
Charl es II (+ 1309), ou de son fils, C harl es duc de Calabre (+ 1328), le roi 
Robert n'oub li a it pas d'apprendre la fo i avec laque ll e le défunt ava it 
accu ei lli lesdits « sacrements de l'Église », « en prince fidèle et cat ho
lique " déclarait-il au sujet du duc de Ca labre" . En effet, le régime se glo
ri fiait d'un stric t respect des enseignements de l'Église, e t de sa vig ila nce à 

84. Voir notes S, 9, <.'t Il du texte édi té ci -après. 
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cet égard. La question du « ciel empyrée» , longuement traitée dans la troi
sième partie de l'oraison funèbre de Hugues de Baux, rend le mieux 
compte de ces attentes intellectuelles de la cour. 

Jean Regina apprenait que le « ciel empyrée» constituait le séjour des 
bienheureux. Le thème lui était assez cher: il le répétait à l'occasion de la 
translation du corps de Jean duc de Durazzo88

• Il provoquait facilement, sans 
doute, l'intérêt de son public. Il exposait un problème théologique qui, sans 
être nouveau, conservait son actualité, car il répondait aux préoccupa
tions des scolastiques de situer exactement le paradis. Saint Bonaventure et 
saint Thomas d'Aquin avaient retenu le ciel empyrée comme la demeure des 
justes. Dante avait hautement partagé cette convictions'), Cependant, Jean 
Regina insistait dans ses sermons sur un point qui n'était pas, à ce moment, 
de détail: dès la mort, l'âme se retrouve dans l'empyrée, après la Résurrection, 
l'âme et le corps glorifié. 

Il s'agissait d'une prise de position résolue dans le débat sur la Vision 
bienheureuse. Naguère, en 1331, Jean XXII avait douté que les {( âmes saintes» 
en bénéficiassent avant le jour du Jugement<)O. Jean Regina avait dénoncé comme 
hérétique l'opinion selon laquelle les {( âmes séparées» n'eussent été ni punies 
ni récompensées, ce dans une question rédigée sans doute immédiatement 
après que le pape s'était exprimé'". Le roi Robert lui avait répondu, à son tour, 
par un opusculen. L'oraison funèbre de Hugues donnait l'occasion de 
montrer toute la cour, les Baux en tête, ralliée autour de la sauvegarde de 
l'orthodoxie. 

Il n'y a plus de doute que la piété de la haute aristocratie manifestait, 
outre une évidente adhésion aux valeurs de la monarchie, déjà une forme de 
participation à son programme. On n'interprétera pas autrement cette 
dévotion ostentatoire que Jean Regina prêtait à Hugues de Baux, alors qu'il 
la mettait si vigoureusement en relief chez les membres de la famille 
royale: il allait jusqu'à décrire Jean due de Durazzo entouré dans son hôtel 
de religieux, n'écoutant pas seulement sa messe quotidienne, mais récitant 
chaque jour l'office93

• Le dominicain expliquait volontiers, notamment à pro-

88. Ms. cit., fol. 37 r (SCHNEYER n° 58). 
89. 
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pos de Cha rles II , que le comportement moral de ceux placés dans unc posi
tÎon émi nente importait pl us, car ils servaient de mod èle à beauco up. Il s 
pouvaient entraîner tan t vers le bien q ue vers le mal ~~. De son côté, le roi 
Robe rt fixa it exp lic itemen t, dans l' un de ses se rm o ns, comme fin au 
royau me terrestre de permettre un progrès sp i ritue l ~s. Chacu n co mprend 
qu e, par l'exemple de sa co nd uite, l'éli te d u Royau m e contri bua it à cette 
m iss io n. 

La présente o raison funèbre app rend peu d'ass uré sur la pe rso nn alité 
du défunt. A insi que l'a souligné D.L. D 'Avray, c'était la loi du genre de mettre 
l'accent sur des générali tés profi tables à l'assistance%, N ous ne nous en plain 
dro ns pas, car Jea n Regina offre, en éc hange, un ample po rtrait moral de la 
classe d iri gea nte angevine. 

Assurément, Jean Regina était un grand préd icateur, qui sut fai re du sermo 
de mortuis un efficace instru m ent d'éducat ion chrétien ne. Il l'u t ilisait 
comme un moye n d'ense ignement moral, par l'exemple du défu nt, ct 
d'e nseignement doctrinal, sur la mo rt ~' . 

Dans le même temps, il resta it un u t il e auxiliaire du pouvoir angevin, 
même quand il fl attai t l'orgueillignager des grandes familles du Roya ume. 
Il les in vitait, cn effet, à partager un idéal commun avec le souverain. Il mon
trait la vo ie d'une sy nthèse entre valeurs aristocratiques ct fo i re ligieuse. 11 
renco ntrait d 'ailleurs, ainsi, une réelle aspi ration de la noblesse napoli ta ine: 
cel le que prétend ra it réa liser, plus ta rd , le fameux ord re des c heva li ers d u 
Sain t- Esprit au Droit Désir qui unira it les fas tes de la vie co urtoise au mys
tic isme et à l'attente de la croisade"x. 

L 'oraison funèbre de H ugues de Baux confirme, également, le ra ll ie
men t de la noblesse p rovençale au régime angevin . Elle en suggère le 

94. Ms. cit., fol. 27 r (SOI NEnK nO 39). Autres exemples: D. L. d'AvKAY, Dea/h, op. cil .. 
1'.124 - 12; 

96. D. L. d'AvKAY,« The comparalive st udy ", art . ci l., p. 26-34 

p.231-232. 

98. É.-G. U ONAIW, Histoire de Jeanne l '" reine dt' Naples, comtesse de l'rov enct' , t. III , 
Mou3.co-Paris, 1937, p. 12-23. 
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contexte, celui de 1'« aventure italienne» dans laquelle les Baux s'étaient jetés 
parmi les premiers: au moins cinq d'cnrre eux furent, en Ital ie, au service 
de Charles I« ~. Elle rappelle, encore, le profit, en prestige et en riehesse, que 
d'aucuns tirèrent de l 'entreprise, alors que les patrimoines aristocratiques 
s'amenuisaient en Provence 1oo• 

Hugues 
+ 1240 

branche des seigneurs 
des Baux et comtes 

d'Avellino 

1 

Gui llaume II 
(+ 1344) 

BERTRAND 
Prince d 'Orange 

+ 1181 

1 

Bertrand l 
de Berre 
+ 120 1 

1 

Raymond 
+ 1236 

1 

Guillaume 1 
+ 1266 

1 

Bertrand II 

+ r09 

Bertrand III 
Comte d'Andria 

ct de Monccscaglioso 
(+ avant le 17.4.1350) 

Jean-Pau l BOYER 

1 
Guillaume 

+ 1218 
branche des 

Baux d 'Orange 

1 

Hugues 
(+ avant le 7.6.1334) 

~DURRIEU. Les archives, op. cit., p. 280. Il s'agit de membres des deux branches des 
Baux ct de Berre. La branche d'Orange fut également représentée en Italie à compter du règne 
de Charles Il : L. BARTH~LEMY, Inventaire, op. cir., p. XV II I- XIX et tableau IV. 

100. Sur la., crise nobiliaire " en Provence: M. AURELL, Unefamille, op. cit., p. 115-154 
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Oraison funèbre de Hugues de Baux de Berre 
par Jean Regina 
(Nap les, 1334). 

Jean Regina choisit pour « thème », pour citation de déparr, de son orai
so n funèbre le verset de l'Évangile se lon saint Luc, X IX -12, qui dit:« Un 
noble s'e n est all é da ns un pays lointain ». Cette citat ion co nv ient au des
tin de " âme du défunt. Pou r le prouver, le préd icateur di vise son thème en 
trois parties qui fourni ssent le plan du sermon. En premier lieu, le mon fut 
noble par la chair ct par l'esp rit: noble par la chair car descendant des sai nts 
rois mages, noble par " esprit en raison de ses vertus et de sa piété qui en firent 
un fils de Dieu et de l'Église triomphante. Quant au deuxième po int, la vraie 
mort est celle des pécheurs, celle de l'âme. Donc, on ne doit pas dire du défunt 
qu'il est mort, mais plutô t qu'il « s'e n est allé )' . Il a atteint le salut éternel 
en réa li té o u en espérance certai ne. Reste à préciser quel «( pays lo intain» 
il a rejoint. Le t ro isième temps du sermon es t consacré au séjo ur des 
mo rts. Po ur les bienheureux, il s'agit du ciel empyrée: demeure des âmes 
d'a bo rd, des âmes et des corps après la résu rrection générale. 

Source. N : Naples, Biblioteca Nazionale Vi ttorio Emanuele III , ms. 
VIII AA Il, fol. 19 v, A-20 r, B. 

Bibliographie : T. KApPELI, « G iovan ni Regina di Napo li ", dans 
Archivum Fratrum Pr&!dicatorum, t. 10 (1940), p. 61 (édition d 'environ quatre 
li gnes) ; J. B. SCHNEYER, Repertorium der lateinischen Sermones des 
M ittelalters für die Zeit von 1150-1350 (Autoren), t. III , Mü nster, Westfalen, 
1971, p. 606, n° 27 (ru briq ue, thème, incipit, et exp/icit incomplet). 
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[fol. 19 v, A] De aliquo nobili mortuo. 

Quidam nobilis abùt in regionem longinquam. Luc. XIX [vs. 12]. 

lob. 14 [vs . 10] mouetur talis questio: Homo cum mortuusfuerit [et} 
nudatus, sci licet quantum ad res cxteriores quibus omnibus denudatur in 
morte, atque consumptus, quantum ad corporis partes que omnes post 
mortem consumuntur quia in puluerem rediguntur, ubi, queso, est? scili
cet quantum ad animam, quia de corpore hominis est certum ubi est, quia 
est in 10co sepulture sue quicumque sit ille. Huic questÎoni proposite in com
muni de anima cuiuslibet defuncrÎ, respondetur in singulari de anima 
domini nostri ad cuius exequias sumus congregati in uerbis primo propo
sitis eurn dicitur: quidam nobilis ctc., ubi tria tanguntur ad ipsum spectantia', 
scilicet perfectio uÎrtuosa eurn dicitur : quidam nobilis, defeetio gratiosa eum 
additur : abùt, et positio gloriosa cum subditur : in regionem longinquam. 

Quantum ad primum2 est sciendum quod dominus noster fuit nobilis 
carne et mente, et utrumque potest de ipso prohari seu declarari. 

Et primo primum sic. Nobilitas carnis, ut communiter dicÎtur, est 
uirtus generis, et ideirco iHi dicendi sunt nobiles carne qui hahent ortum ex 
uirtuosis parentibus. Set dominus noster et omnes de suo genere hahuerunt 
ortum, ut audiui a {ide cligna persona, a sanctis magis seu regibus qui 
uenerunt ad Chrisrum natum stella duce seu uiam ostendente, ut patet Matth. 
2 [vss. 1-12]. Propter quod ctiam omnes portant pro signo in armis suis stel
lam. Ergo dominus noster et omnes de suo genere sunt rnultum nobiles carne. 
Propter quod etiam bone memorie Karolus secundus rex Sicilie, rex magni 
cordis [fol. 19 v, B] et sapientie, tradidit filiam suam in uxorem domino nos
tro eomiti Montis CaueosÎJ {ratri presentis defunetÎ4. 

Fuit etÎam (~) presens defunctus nobilis mente, quod sic declarari potest 

(a)etiamadd.N. 

t . En marge à gauche: diuisio. 
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sell probari. Sieur nobilitas ca rnis es t uirtus ge neris, sic nobilitas mentis est 
uirtus pe rsona li s, s icut e tiam quidam metrice di xir : NobilÎtas sola est ani
mum que moribus orna(' . Et ratio est quia (hl nobil es co mmun itc r dicuntur 

filii mag norum et honorab îlium parentum, sci licet parfis e t marris. Set 

uirtuosi q uodam speciali modo plus quam ceteri sunt filii honorabilis et magni 
pa rr is, sc ili ccr Dei, sie ur d e ipsis ad liueram dicitur 10. 1 [vss. 12-13] : 

Dedit eis potestatem, scilicet Christus,fîtios Dei fierz~ hiis qui credunt in nomine 
cÎus, qui non ex sanguinibus, neque ex uoluntate carnis, neque ex uo!unlate 
uiri, set ex Dea nati sunl, ct sieur apostolus de se et sibi sim ilibus dicir ad Rom. 

S [vs . 16] : lpse Spiritus, sci licet Sanctus, testimonium 
quod su mus fi/ii Dei, et honorabilis et mag ne marris, Ecclesic 
lriumph anris, s icut idem (Cl apostolus d e se et sibi s imil ibus dicit ad Galat. 
4° [vs. 26]: Q ue sursum est ferusalem, libera est, que est mater nostra, et infra 

[vs. 31] : N on sumus ancille filii, set libere. Ergo homines ui rtuosi su nt d icendi 
esse Ilobil es mente. T alis fuit dorninus noster qui fu it m ultum bone u ite er 
bo ne fame, et multum e t magnanimus, e t spiritualia seu diuilla 
co ntinu ans, sc ili cct mi ssas, predicationes et huiusmodi. Ergo 
ipse potes t d ic i fuisse nob ilis carne et mente, ut de ipso ueracÎter possi r dici 
illud primi Reg. 9 [vs. 6] : Vir Dei est, sc ilicet in re uel in certa spe", in ciui
talc hac, scili cet Ecclesie tri um pha nt is, uir nobilis. Et hoc de pri mo. 

Quantum ad secundum7 es t sciendum quod magna differentia est in morte 
inter animam bruti animalis et mente ignobilis, id es t peccatoris, e t mcnte l,! , 
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nobilis modo exposito, id est uirtuosi ho minis, quia cum brutum animal mori
tur dicendum est de ei us anima quod obiit, id est esse dcsinÎt seu annichi
tata est, ut concedunt omo es rheologi et philosophi et de leui posser probari, 
set de pro - [fol. 20 L, A] - batione nichil ad presens. In morte etiam 
hominis peccaroris porest dici de ci us anima quod obiit, id est ad mortem 
gehennc transiit, sieur de ipsis dicÎrur ad Rom. 6 [vs. 21]: Finis illorum mors 
est. Stipendia enÎm peceari morsS

• Set econtrario de anima uiri Îusti in 
eius morte non est dicendum quod obiit, set magis quod abiit, id est de cor
pûre recessit ct ad uitam bearam in re uel in cerra spe peruenit, sieur beata 
Agnes, nobilis carne ct mente, octaua die ab eiu s morte curn multis uirgi 
nibus apparens parentibus dixit : Videte ne me quasi mortuam lugeatis, quia 
cum hùs omnibus lucidas sedes accepi 9. Bene igitur de domino oostro 
defuncto, oobili carne et mente ut predictum est, non dicitur in uerbis primo 
propositis quod obiit, set quod abùt, id est de corpore recessit eius spiri
tus et ad eternam salutem peruenit in re uel in cerra (c) spe, ut de ipso uera
citer possit diei illud 1 Reg. XIX [vs. 12] : Abiit atque saluatus est. Et hoc 
de secundo. 

Quantum ad tertium 'O est sciendum quod secundum Philosophum 
in prologo Metaphysice : Sapientis est ordinare Il , et idcirco ad sapientem domi-

(e)uel in certa rep. etcancell. N 
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num spectar pcrso nas sib i subdi tas ordinate locare, honorab il es siq u id cm 
seu nobiles in loco suppremo ct despcctas seu ignobiles in loeo infime. Igitu r 
d ece r D eum , magnum dominum cui us sapi enrÎa non est numerabi li s, 
mente ignobiles. id est peccatores, locarc in 10co summe infimo, scilicet circa 
ce ntrum ter re, qu i etia m ab inferiorÎtarc uocatur infernus Îuxta illud Luc. 
XVI [vs. 22]: MOYluus est diues, el sepu/tus est in inferno, et mente nobiles, 
id est ui rtuosos, locarc in loeo suppremo, id est in celo empireo, quantum 
ad animas quidem pos t mortem iu xta illud secunde ad Cor. 5 [vs . 1] : 
Scimus quoniam si terrestris domus nostra huius habitationis dissoluatur, quod 
hedificationem ex Dea habemus, domum non manufactam, set eternam in 
celis, qu antum autem ad ani mas et corpora post generalem resurrectione m 
iuxra illud Matth. 22 [vs. 30]: In yesurrectione neque nubent, neque nuben
tur, set sunl sieut angeli Dei in cela Il. [fol. 20 r, B] Dominus autem nos ter 
fu it ment e nobi lis dum u iueret, ut sup ra declaratu m est, et d um morr i 
appropinquaret peti it et suscepit sacramenta Ecclesie, que deuote suscipienri 
co nfer ullt grar iam Dei per quam perucnitur ad uitam etern am iuxta illud ad 
Rom . 6 [vs . 23 .1 : Gratia Dei, uita eterna. Ergo be ne di citu r in ucrbi s 
primo proposit is de anima domini nostri quod abiit in regionem langinquam, 
id es t in celestem patriam longe distanrem a presenri uita situ scu loco ct uiuendi 
modo, ut (il de domini nos tri spiritu uerac iter possit di ci illud Lu c. 15° 
[vs. 13]: Profectus est in regionem longinquam, ad qu am nos pcrd ucat etc. 

(0 do min o nostro spi ri tua liter add. et cancel!. N. 

12 . La quest ion du ciel empyrée suscitai t les spéculations des sco lastiques. Voir la 
syn th èse de P. BERNARD, an. 0< ciel,., dans Dictionnaire de théologie catholique, t. III , p,tris. 
1910, col. 2504 -2508. En 124 1, la faculté de Théo logie de l'unive rsité de Paris avai t dénoncé 
l't- rrcur qui affirma it ., qu e les âmes glorifiées ne SOnt pas dans le c iel empyrée avec les 
anbes CI que les corps glorifiés n'y seron l pas ,.. E lle sou tenait , donc, la thèse même que déve· 
loppe ici J ean Regina (Chartularium universitatis Parisiensis, éd . H . D ENI Fl. I:, t. 1, Pari:>, 1899, 
nO 128, p. 17 1). L'e mpyrée était également retenu co mme séjour des bien heu reux par $. BO NA · 
VENTURE (ln secundum lib. Sententiarum, dise Il , pars Il , a. 1, q 1 ct 4, éd. pp Co llehii 
a S. Bonaventura, Opera omnia, t. !l, Quaracchi, 1886, p. et 72), Ct pa r S. TIIU~t AS 

d'At,?U IN (Summa The%gut" la pars, q. LXVI, a. 3, c. crad 2>11). Enfin, l'empyrée tient une brande 
place dans l'œuvre de Dante (A. MEI.LüN I~ , arl. « Empireo ", dans Encidopedia Dan{('sca, 1. Il, 
ROllle, 1970, p. 668-671 ). 


